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   Province de Québec 
   District d’Arthabaska 
    MRC de l’Érable 
    Ville de Princeville 
  
 

Séance extraordinaire du conseil tenue ce 29 janvier 2024 à 19 :00 
à laquelle prennent part : 

      
   Monsieur Jean-Robert Tremblay 
   Monsieur Danis Beauvillier 
   Me Serge Bizier 
   Madame Martine Lampron 
   Monsieur Laurier Chagnon 
   Monsieur Claude Côté 
     
     

sous la présidence de monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum. 
Monsieur Dominic Doucet, directeur général et greffier adjoint, est 
également présent. 

 
 
 24-01-027  Adoption de l’ordre du jour 

 
Sur une proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement 
résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 

 
   ADOPTÉE 
 

24-01-028  Acquisition et disposition – Chargeurs sur roue 
 

ATTENDU l’annexe II préparé et déposé par le directeur des travaux 
publics, Dave Leclerc; 
 
Sur une proposition du conseiller Claude Côté, il est unanimement 
résolu : 
 
QUE soit accepté l’offre de Tracteur Chauvette Inc pour l’achat et 
l’échange d’un chargeur sur roue; 
 
QUE le chargeur sur roue Case 321D possédé par la Ville soit disposé 
pour la somme de 30 000$ plus taxes applicables ; 
 
QUE le directeur des travaux public, Dave Leclerc, soit autorisé à 
effectuer l’achat du chargeur sur roue Volvo L-50H, pour la somme de 
78 000 $ plus taxes applicables; 
 
QUE le directeur des travaux publics soit autorisé à effectuer toute 
procédures reliées à l’acquisition dudit chargeur sur roues, notamment 
l’immatriculation auprès de la SAAQ et du lettrage; 
 
QUE la trésorière soit autorisée à payer cette dépense et que cette 
acquisition soit financée à même le produit de disposition pour partie et 
la différence à même le fonds de roulement pour une période de 5 ans 
remboursée en 5 versements annuels égaux; 
 
 



3702 
 

 
QUE la trésorière soit autorisée à payer les frais d’immatriculation à la SAAQ. 

 
   ADOPTÉE 
 
 24-01-029  Emprunt temporaire - Travaux d’agrandissement du Centre sportif Paul-

de-la Sablonnière 
 
ATTENDU le deuxième alinéa de l’article 567 de la Loi sur les cités et villes ; 

 
Sur une proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu 
de contracter un ou des emprunts temporaires, selon le besoin, jusqu’à 
concurrence de 6 000 000 $ à la Caisse Desjardins de l’Érable de Princeville pour 
le paiement des dépenses pour le projet des travaux de mise à niveau et 
d’agrandissement du Centre sportif Paul-de-la-Sablonnière par le Règlement no 
2023-437 décrétant une dépense et un emprunt de  7 292 000 $ pour la mise à 
niveau et l’agrandissement du Centre sportif Paul-de-la-Sablonnière, selon le 
taux d’intérêt en vigueur et à être remboursé lors du financement permanent par 
ce même règlement d’emprunt;   

 
Le maire et la trésorière sont autorisés à signer les documents relatifs à cet 
emprunt. 

 
 ADOPTÉE 

 
 

24-01-030  Adoption du second projet du Règlement 2024-Projet modifiant le 
règlement de zonage 2017-316 (PRU2-2305) 

 
Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu 
d’adopter le second projet de règlement modifiant le règlement de zonage 2017-
316 (PRU2-2305); 
 
Ce projet consiste à une modification du plan de zonage en réduisant la zone 623-
Hb et en agrandissant la zone 614-Ha, pour y inclure deux lots sur la rue 
Thibaudeau. 

 
   ADOPTÉE 
 

24-01-031  Règlement 2024-Projet modifiant le règlement de zonage 2017-316 (PRU2-
2305) - Avis de motion  

 
  Avis de motion est donné par la conseillère Martine Lampron à l’effet qu’il sera 

présenté lors d’une séance ordinaire, extraordinaire ou ajournée, un règlement 
no. 2024-Projet modifiant le zonage en réduisant la zone 623-Hb et en 
agrandissant la zone 614-Ha, pour y inclure deux lots sur la rue Thibodeau. 

 
 ADOPTÉE 

 
  Règlement 2024-Projet modifiant le règlement de zonage 2017-316 
  (PRU2-2305) -Dépôt de projet  

 
Le greffier adjoint constate que la conseillère Martine Lampron dépose le projet 
de règlement modifiant le zonage, constate que ce dépôt suit l’avis de motion et 
que ce règlement n’est pas adopté à la présente séance.
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24-01-032  Espace Sophia – Autorisation d’affichage 

 
ATTENDU QUE le Conseil a pris connaissance de la demande 
d’Espace Sophia quant à la possibilité d’affichage sur le territoire de la 
Ville de Princeville; 
 
Sur une proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est 
unanimement résolu d’accorder une permission d’affichage pour les 
événements de l’Espace Sophia sur le territoire de la ville. 

 
   ADOPTÉE 
 
 

 Période de questions 
 
 Tel que prévu au deuxième alinéa de l`article 322 de la Loi sur les cités 
 et villes, le maire invite les personnes présentes à poser des questions 
 orales aux membres du conseil. 

 
 24-01-033  Levée de la séance 

  
Sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est 
unanimement résolu que la séance soit levée. Il est 19h02. 

 
    ADOPTÉE 
 
 
 
              

  Dominic Doucet, greffier adjoint              Gilles Fortier, maire 
  


